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Policy:  

A. No director of the Board is entitled to receive, 
either directly or indirectly, any salary, wages, 
fees, commissions or other amount for services 
rendered to the Society in their capacity as a 
director. 

B. Directors shall be reimbursed for any 
reasonable out-of-pocket expenses directly 
related to participation in matters that are 
sanctioned by or conducted on behalf of the 
Board.  

Purpose:  

To ensure that directors participating in activities 
as a director serving the Board will be fairly 
compensated for out-of-pocket expenses. 
 
 

Procedures:  

• Directors will be reimbursed for any 
reasonable out-of-pocket expenses directly 
related to their participation in Board 
business matters that are sanctioned by or 
conducted on behalf of the Board. 

• Directors will ensure that their activities are 
sanctioned under the by-laws and the Board 
of Directors prior to incurring an expense for 
which they are seeking reimbursement. 

 

 

Politique :  

A. Aucun administrateur du conseil d’administration 
n’est en droit de recevoir, directement ou 
indirectement, aucun salaire, rémunération, 
honoraires, commissions ou tout autre montant pour 
services rendus à la Société en sa qualité 
d’administrateur.  

B. Les administrateurs peuvent être remboursés pour 
toute dépense raisonnable reliée directement à leur 
participation aux affaires sanctionnées par le conseil 
d’administration ou menées au nom de ce dernier.  
 

Objectif :  

Assurer que les administrateurs qui participent aux 
activités en tant qu’administrateurs au service du conseil 
d’administration obtiendront une compensation 
équitable pour les dépenses encourues.  
 

Procédures :  

• Les administrateurs se verront rembourser toute 
dépense raisonnable en lien avec leur participation 
aux affaires du conseil d’administration, qui sont 
sanctionnées par ce dernier ou menées au nom de 
ce dernier.  

• Les administrateurs verront à ce que leurs activités 
soient sanctionnées par le conseil d’administration 
et en conformité avec les règlements généraux 
avant d’engager des dépenses pour lesquelles ils 
demanderont remboursement.  
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• Directors shall submit for reimbursement of 
expenses using existing SSVP Expense 
Forms for expense reimbursement. 

• Reimbursement of directors’ expenses shall 
be at the same rate paid to the Executive 
Director. 
 
 

 
Board Approval:  March 2021 

Board Review: 

• Les administrateurs doivent soumettre leurs 
demandes de remboursement de frais en se servant 
du formulaire existant de remboursement des 
dépenses de la SSVP. 

• Le remboursement des dépenses des 
administrateurs se fera aux mêmes tarifs payés au 
directeur général.  

 
Date d’approbation : Mars 2021 

Date de révision : 

 


